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2 LE CONTEUR VAUDOIS

gres ces oeuvres des temps d'ignorance pour revcnir au

point de depart, pourquoi les partisans de la liberte re-
fuseraient-ils de s'associer aux transactions qui doivent
en bäter le retour et en assurer definitivemcnt le regne?

Toute la question pour la Suisse, lorsqu'on lui pro-
pose un traite de commerce, est de savoir si ce traite
la fera passer plus avant dans la voie de la liberte ou
s'il la ramene en arricre du point oü eile est arrivee.
Dans le. premier cas, eile doit acccptcr la negociation;
dans lc second, eile doit la relüser. La Suisse a pro-
clamc Ie principe du libre commerce et, relativement
parlant, eile l'a realisc; ses tarifs sonl les plus faibles
de l'Europe. Lui demande-t-on de les abaisser encore,
lui demande-t-on des concessions qui soient des actes
de liberalisme ou de justice et de morale publique, eile

peut traiter. Elle peut traiteravec la France, car trai-
ter veut dire negocier et discuter.

(Neuchätelois.)

Lausanne, le 28 janvier 1865.

Monsieur lc redacteur,

Dans un arlicle publie dans le dernier numero de

votre journal, tout en reconnaissant la legitimite de la

garanlie litteraire, vous trouvez des raisons et l'auto-
rilc d'un nom qui vous paraissent süffisantes pour jus-
tifier la contrefacon de livres etrangers.

Nous ne nous proposons point, pour aujourd'hui du

moins, de nous prononcer sur lc fond de la question;
mais nous croyons qu'il y a quelque chose a faire en

faveur des autcurs et de l'industrie de notre pays.
Nous voudrions, par exemple, et la chose n'est pas

dil'ficile, que l'on ne se servit dans nos ecoles moyennes
et primaires que d'ouvrages fails par des auteurs

suisses, et que, pour les branches d'enseignement pour
lesqueiles nous ne possedons aueun manuel, un
concours füt ouvert pour la composition d'un tel ouvrage.
De cetle maniere, nous aurions des livres plus appro-
pries ä nos ecoles, et tout l'argent que l'etranger tire
de chez nous pour la vente de ces manuels y resterait

pauvre fille, et je ne peux ni ne dois repondre a votre amour.

— Et si j'etais pauvre aussi

— Alors, dit Marguerite en rougissant, alors. je ne sais pas.
Un instant apres les deux jeunes gens revenaient, cöte ä cöte,

ä. la ferme Cornaz. Lo silence qu'ils observaient n'etait pas un in-
dice de froideur ou de mösintelligence, car Antoine jetait ä la

dörobee sur sa compagne des regards remplis d'esperanco et
d'amour.

CHAPITRE XII.
Les vendanges sont achevees, les vergers sont depouilles de

leurs fruits, mais l'hiver n'est pas encore lä: quelques beaux jours
viennent encore rejouir la fin de l'annee. II faul en profiter, c'est

ce qu'on röpöte un peu partout, et ä la ferme Cornaz plus qu'ailleurs.
II n'est bruit dans tout le village de Chexbres que du mariage

du fils Cornaz avec la belle effeuilleuse. Chacun pretend avoir eu

vent de la chose depuis longtemps.
— Je vous l'avais toujours dit, röpöte une vieille commöre dont

le menton cherche sans cesse ä embrasser le nez. Ca ne pouvait
ünir aulrement.

et feconderait notre induslrie nationale : auteurs, im-
primeurs, relieurs, chacun y gagnerait, et ce serait un
honneur pour nolre pays, oü l'instruction estgenerale-
ment bien plus avancee qu'en France, de n'etre plus
tributaire de l'etranger.

Aujourd'hui, quo notre departement de l'instruction
publique s'oecupe de l'adoption de manuels uniformes
pour nos ecoles, nous appelons serieusement son attention

sur ce point. Et, pour repondre d'avance ä ceux
qui nc verraient dans cet arlicle qu'un mobile d'inle-
ret particulicr qui peut-etre nous accuseraient de

precher pour notre paroisse, nous ajouterons que nous
nous faisons meme un devoir patriotique de plaider une
cause dont le triomphe tournerail au profit et ä l'lionneur

de notre pays.
S. Blanc.

On lit dans VObservateur du Leman:

« Ayant repris la succession de la Feuille du
Commerce qui se publiait ä Lausanne, VObservateur souS

le patronage de la Societe industrielle et commerciale
du canton de Vaud, continuera, ä daler du Ier fevrier
prochain, la publication de cet organc si utile ä lous les

commercants. Outre le releve officiel en francais et en
allemand des faillites, successions, benefices d'inven-
taires cessions de biens, rehabililations, de tous les

cantons de la Suisse, nous publierons les cotes et mer-
curiales des principaux marches de l'Europe, ainsi que
le cours des fonds publics et valeurs industrielles. »

Des foyers famivores.

II est une loi, decretee par le Grand Conseil du can-
I on de Vaud, en 1861, qui n'a pas fait grand bruit dans

le peys: je veux. parier de la loi sur les appareils fu-
mivores; quelques passants, plus ou moins amateurs
d'affiehes, l'ont entrevue au pilier public; le lemps et

les gamins aidant, l'al'fiche a disparu et personne ne

— Mais c'est du pere Abram que vous parliez, la Francoise, lui

r epond une forte luronne aux jouesrougescomme des coquelicots.

— C'est bon, c'est bon. Jenny, on sait ce qu'on sait ; ce n'est

pas d'aujourd'hui qu'on voitclair.
A la Croix blanche, les commerages entre hommes vont aussi

leur train. L'oncle Samuel est accable de questions, mais il est
t rop affairö pour y repondre, car le grand jour approche, et c'est

lui qui s'est charge de l'organisation de la fete. — Le mariage
d'Antoine et de Marguerite est effectivement decide. — Abram

Com az, au rebours de ce qui se passe en pareil cas chez les gens

riches, avait accueilli avec joie la demande de son fils, touchantle

mariage de celui-ci avec l'aimable effeuilleuse; il preferait
Marguerite, pauvre, laboriouse et modeste, ä une personne riche-

ment dotee qui arriverait chez lui, avec autant de pretenlions

que d'ecus.
Qui fut heureux de ce denouement? ce fut, outre le jcua°i cou-

ple, l'oncle Samuel : sa fiileule epousant Antoine, c'etait mieux

encore qu'il n'avait espörö ; aussi voulut-il se charger du trous-

seau. Son egoisme et sa mauvaise humeur avaient disparu tout ä
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